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Subvention d’immobilisations pour les agences de formation par l’apprentissage 2023-2024 Appel de propositions 
Modèle de demande 
   
Government of Ontario/Gouvernement de l'Ontario
Subvention d’immobilisations pour les agences de formation par l’apprentissage 2023-2024 APPEL DE PROPOSITIONS
Modèle de demande 
Ministère du Travail, de l'Immigration, de la Formation et du Développement des compétences 
Direction de l'apprentissage 
315, rue Front Ouest, 17e étage 
Toronto (Ontario) M5V 3A4 
Appel de propositions publié le 7 février 2023
Toutes les demandes et tous les documents à l'appui doivent être transmis par voie électronique au plus tard à 23 h 59 (HNE), le 21 mars 2023
Subvention d’immobilisations pour les agences de formation par l’apprentissage 2023-2024 – Appel de propositions   
Formulaire de demande et instructions pour présenter une demande   
Les demandeurs doivent envoyer une copie électronique du formulaire de demande requis, accompagnée des renseignements à l’appui, sous la forme d’un formulaire PDF distinct. Le formulaire de demande sera affiché sous forme de document PDF à remplir.
Toutes les sections du formulaire de demande doivent être remplies. Bien que des documents à l’appui soient requis, veuillez ne pas inclure de documents supplémentaires (brochures de marketing et brochures sur l’équipement, etc.).
Les agents de prestation de la formation (APF) qui demandent des fonds supplémentaires dans le cadre du présent appel de propositions pour un projet, pour lequel elles ont demandé une approbation conformément aux lignes directrices du programme de la Subvention d'immobilisations pour les agences de formation par l'apprentissage 2021-2022, 2022-2023, 2023-2024 (c.-à-d., SIAFA de base), doivent présenter clairement les produits livrables séparés, les échéanciers et le budget du projet. Une demande de projet de construction doit être divisée en étapes et préciser clairement celles pour lesquelles l'APF demande des fonds dans le cadre du présent appel de propositions.
Chaque proposition doit satisfaire aux critères d’admissibilité du programme pour être prise en considération aux fins du financement. Les Lignes directrices du programme de la Subvention d'immobilisations pour les agences de formation par l'apprentissage de 2023-2024 sont affichées sur la page Web Espace partenaires Emploi Ontario du ministère.
Les APF ne peuvent soumettre qu’une demande par projet par région. Des demandes distinctes doivent être soumises pour des sites situés dans une région différente. Un projet correspond à l’une des activités suivantes :
Achat d’équipement (l’équipement pouvant être neuf et/ou d’occasion ou en remplacement d’équipement existant) pour un métier principal L’amélioration des installationsAjout à un bâtiment
Les projets qui comprennent l’achat d’équipement peuvent inclure des modifications mineures aux installations pour que l’installation puisse figurer dans la description des dépenses. Les demandes comprenant plus d’une activité, outre l’exception indiquée pour installer l’équipement, seront considérées comme inadmissibles et ne seront pas traitées. Les activités et les projets doivent être conformes aux normes des programmes d’études pour le métier* . 
Les demandes portant sur l’ajout à un bâtiment qui ne comprennent pas une contribution de 50 % par l’APF pour les coûts associés seront considérées comme inadmissibles et ne seront pas traitées.
Tous les documents transmis par voie électronique doivent être reçus au plus tard à 23 h 59 HNE, le 21 mars 2023. Des demandes tardives ne seront pas prises en considération. Si le même projet doit faire l’objet d’une demande dans plus d’un endroit, un budget distinct doit être soumis pour chaque emplacement. Si le même projet fait l’objet d’une demande pour différentes régions, une demande distincte doit être présentée pour chaque région.
Les demandes doivent être envoyées à la région où le demandeur (ou le demandeur principal, s’il y a des partenaires) se trouve. Veuillez ne les envoyer qu’à UNE des adresses de courriel suivantes :
Adresse de courriel de la région du Nord : MLTSDNorthernRegion@ontario.ca 
         Adresse de courriel de la région de l'Ouest : ETDWesternRegion@ontario.ca 
         Adresse de courriel de la région de l'Est : EastRPU@ontario.ca 
         Adresse de courriel de la région du Centre : CentralRegionApprenticeship@ontario.ca
REMARQUE : Le ministère du Travail, de l'Immigration, de la Formation et du Développement des compétences est tenu de se conformer aux dispositions de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée. Tout renseignement confidentiel doit être clairement désigné comme tel. 
*Les normes des programmes d’études pour chaque métier figurent sur le site Web de MSO : https://www.skilledtradesontario.ca/fr/a-propos-des-metiers/renseignements-sur-les-metiers/ 
A. Renseignements sur le demandeur, y compris coordonnées et signature
Renseignements sur le demandeur          
Coordonnées
Objet
Nom
Titre
Courriel
Numéro de téléphone
Adresse postale
Négociation/Clarification de la proposition - personne-ressource principale
Négociation/Clarification de la proposition - personne-ressource secondaire
Signataire autorisé (APF approuvée)
Renseignements pour les médias   (si les fonds sont attribués)
Déclaration
La présente section doit être signée par une personne ayant le pouvoir de lier le demandeur. 
La demande ci-jointe est présentée en réponse à l'appel de propositions susmentionné. 
Signature
Nom en caractères d’imprimerie
Titre du poste
Titre du poste 
Date
B. Résumé du projet
Métiers principaux 
Métiers secondaires (max. 5 métiers)
C.  Description du projet et plan de mise en œuvre (20 %) 
REMARQUE : Pour les projets visant la construction d’un ajout à un bâtiment, il ne faut remplir que la partie 3 de la présente section. Pour tous les autres projets, il ne faut remplir que les parties 1 et 2. Tous les demandeurs doivent remplir le reste du modèle.
Partie 1 : Description du projet 
Veuillez fournir une description détaillée du projet, en précisant le secteur et les métiers principal et secondaire(s) (nom du métier et code).Lorsqu’il y a plus d’un campus qui bénéficie de ce projet, énumérez tous les campus.Pour un projet d’achat d’équipement, donnez des exemples des types d’équipement qui seront achetés. Il n’est pas nécessaire de fournir une liste détaillée de tous les équipements. Par exemple : appareils de cuisine modernes pour le laboratoire de cuisine.Pour un projet qui prévoit l’achat d’équipement nécessitant des modifications mineures à des installations pour faciliter l’installation, donnez une description détaillée.Pour tout projet d'amélioration des installations ou d’ajout à un bâtiment, veuillez fournir une description détaillée des travaux à exécuter et de la bonification des locaux de formation des apprentis et indiquer combien de compagnes et compagnons de plus seront formés.Expliquez comment le projet proposé appuie le plan d’activités pour la formation en classe approuvé de 2023-2024.Si une partie du projet est financée conformément aux lignes directrices du programme de la SIAFA de base, fournissez une description générale de ce projet pour donner une idée globale de la portée du projet.
Partie 2 : Plan de mise en œuvre 
Un plan de mise en œuvre devrait comprendre les éléments suivants :le nom des intervenants, s'il y a lieu;les principaux produits livrables, avec une explication de toutes les étapes nécessaires à la réalisation du projet et un échéancier indiquant clairement les jalons clés de l’exécution du projet, du début à la fin, y compris la date de fin du projet; les membres de l'équipe du projet et leurs rôles clairement définis, ainsi que les responsables de l'approbation et une description du processus de suivi des progrès et des résultats.Pour les projets d’achat d’équipement, le plan de mise en œuvre doit indiquer la date approximative de début d'utilisation de l'équipement pour la formation. S’il y a une possibilité que l’équipement ne soit pas prêt à être utilisé d’ici la fin du contrat, il faut décrire les mesures de contingence qui seront prises.Les projets d’amélioration d’installations doivent contenir un plan de contingence pour assurer l’exécution du travail, qui inclut les approbations municipales finales (au besoin), et le règlement des paiements avant le 14 juillet 2024.
Partie 3 : Renseignements sur le projet/l'ajout à un bâtiment(L’ajout à un bâtiment est considéré comme une activité autonome)
La section suivante doit être remplie pour tout projet lié à la construction d’un ajout à un bâtiment. Remarque : comme l’indique la section 1.7 des Lignes directrices de l’appel de propositions de la SIAFA, n’importe quelle APF qui présente une demande pour ce type de projet doit contribuer à hauteur de 50 % du coût total du projet. Les demandes qui n’incluent pas une contribution financière seront réputées inadmissibles et ne seront pas examinées.La description du projet doit comprendre les éléments suivants : 
Une description détaillée du projet, en précisant le secteur et les métiers principal et secondaire(s) (nom du métier et code);La description claire de l’objet de l’ajout et sa justification, notamment comment il servira à faciliter l’apprentissage, et les autres options envisagées, comme la location-bail ou le déménagement et pourquoi elles n’ont pas été retenues;La grandeur des nouveaux locaux par rapport au bâtiment existant (c.-à-d. la superficie en pieds carrés du bâtiment existant, la superficie en pieds carrés de l’ajout et la superficie totale en pieds carrés du bâtiment avec l’ajout proposé);Des documents à l’appui provenant des consultations avec des experts techniques, comme des architectes, des ingénieurs et/ou des copies de dossiers municipaux. 
Le plan de mise en œuvre (ajout à un bâtiment) doit inclure :
le nom des intervenants, s'il y a lieu;un échéancier contenant la date de début et de fin, des jalons et des produits livrables, et un plan pour garantir l'achèvement des travaux, y compris des approbations municipales finales, et le règlement des paiements avant le 14 juillet 2024;les membres de l'équipe du projet et leurs rôles clairement définis, ainsi que les responsables de l'approbation et une description du processus de suivi des progrès et des résultats;un plan de contingence au cas où le projet dépasse son échéance et son budget, avec preuves que des montants ont été mis de côté pour assurer l’exécution du projet en cas de dépassement du budget ou de l’échéance du 14 juillet 2024
D.         Impact du projet 
Les questions ci-dessous sont données à titre d’exemple uniquement et elles ne devraient pas limiter les renseignements fournis dans la demande.
Pour être admissible, un projet doit remplir au moins un objectif et une priorité parmi ceux qui sont énoncés ci-dessous.
Partie 1 : Objectifs de la Subvention d'immobilisations pour les agences de formation par l'apprentissage (30 %) 
Cette section, doit contenir une description détaillée de la façon dont le projet répond aux objectifs de la Subvention. 1.         Moderniser ou accroître l’équipement et les installations de formation afin d’améliorer l’expérience de la formation par l’apprentissage en classe et de répondre aux besoins des employeurs. Ces activités peuvent inclure la modernisation d’installations de formation mobiles.
Le projet respecte-t-il les normes des programmes d’études officiels pour les métiers en question? Remarque : depuis janvier 2022, Métiers spécialisés Ontario assume la responsabilité de l’élaboration et du maintien de ces normes.Le projet permettra-t-il de produire de l’équipement ou des installations de formation qui correspondront mieux à ce qui est utilisé dans les milieux de travail?Pour de l’équipement propre à l’industrie qui est exigé par plusieurs employeurs, donnez une description de la consultation qui a été menée à l’appui du projet et expliquez la pertinence de la consultation. Les personnes consultées peuvent inclure des employeurs et/ou des représentants d’organismes partenaires ou du secteur, avec des lettres d’appui au projet. 
2.         Augmenter la capacité de dispenser de la formation axée sur les métiers très demandés, en fonction de renseignements sur le marché du travail et/ou de la demande pour une formation d’apprentissage en classe  
Le projet répond-il à une demande accrue de formation en classe, comme le démontre l’entente de formation en classe?Les demandeurs doivent fournir des renseignements sur les métiers recherchés sur le marché du travail dans votre région géographique (p. ex. augmentation ou stabilité de la demande).Les demandeurs sont encouragés à utiliser les ressources publiques consultables sur Les demandeurs sont encouragés à consulter leur ordre local ou les services de développement économique municipaux 
le site web Marché du travail de l’Ontario
3.         Améliorer la santé et la sécurité, l’état et l’efficacité de l’enseignement et des installations d’apprentissage.
•         Le projet bénéficiera-t-il à de multiples métiers ou régions de la province? 
4.         Améliorer l’accès à de la formation en classe, notamment en supprimant les obstacles à l’accessibilité et en respectant l’équité des sexes. 
Le projet permettra-t-il d’accroître l’accès à la formation en classe pour les apprentis ayant un handicap, y compris, mais sans s’y limiter, des handicaps physiques, des troubles d’apprentissage et/ou des déficiences visuelles ou auditives?Le projet élargira-t-il l’accès pour des apprenties ou améliorera-t-il la formation en casse pour des apprenties? 
Partie 2 : Priorités de l’appel de propositions pour la SIAFA (30 %)
1.         Augmenter la capacité de dispenser de la formation axée sur les métiers très demandés, selon la liste fournie à l’annexe A des Lignes directrices du programme de la Subvention d'immobilisations pour les agences de formation par l'apprentissage.
2.         Favoriser des approches innovantes de la formation en classe. Démontrer comment la nouvelle approche améliorera les méthodes existantes.
Les projets peuvent inclure, sans toutefois s’y limiter, les activités suivantes :i.         Investir dans la technologie et/ou l’équipement pour améliorer l’accès à la formation en classe. 
ii.         Investir dans la technologie et/ou l’équipement pour soutenir l’apprentissage en ligne et/ou virtuel.
3.         Inclure des partenariats avec des employeurs, l’industrie ou le secteur.  
Démontrer comment le(s) partenariat(s) profitera(ont) au système d’apprentissage, tant pour les employeurs que pour les apprentis, en plus de contribuer au projet et de le renforcer.Les lettres d’appui de l’employeur doivent être fournies. Les projets peuvent comprendre :i.         des contributions financières ou en nature; 
ii.         la collaboration ou l'appui de multiples APF dans les métiers applicables
E.         Budget (15 %)
La présente section doit contenir une ventilation détaillée des coûts pour la durée de l'entente en plus d’indiquer les métiers auxquels bénéficie le projet. Les budgets doivent comprendre les postes budgétaires énumérés dans le modèle et doivent être signés et datés par une personne ayant le pouvoir de lier le demandeur. Précisez tout élément particulier du budget (p. ex., partage de locaux) qui aura un effet sur la capacité des apprentis à utiliser l'équipement ou les installations. 
Le demandeur doit acquérir de l’équipement ou apporter des améliorations aux installations de formation ou aux laboratoires au moyen d’un processus qui favorise le meilleur rapport qualité-prix.
Les fonds de contingence, si l’agrandissement d’un bâtiment n’est pas terminé à la fin de l’exercice financier du contrat, doivent être inclus dans un poste budgétaire ci-dessous.
Prenez note qu’il n’y a pas de plafond de financement pour les projets individuels, mais il n’y a aucune garantie que les projets ou le financement soient approuvés.
Postes budgétaires :
Des précisions doivent être fournies pour faciliter l'évaluation de chaque poste.
a)         Coûts liés à l'équipement : type d'équipement, coûts connexes et cycle de vie prévu ou durée de vie utile prévue de l'équipement. Fournissez assez de détails pour permettre au ministère d'évaluer l'admissibilité des dépenses.
         Les coûts de l'équipement peuvent comprendre l’achat d’équipement neuf ou usagé qui est nouveau pour le demandeur ou qui remplace l’équipement existant, pour répondre aux besoins des employeurs et/ou de l’industrie par rapport à la norme du programme d’études.
         S’il y a lieu, il faut inclure les coûts de modifications mineures aux installations pour que l’installation puisse figurer dans la description des dépenses.
b)         Amélioration des installations : description des modifications, rénovations et améliorations apportées aux installations existantes, y compris aux unités mobiles de formation en apprentissage.
c)         Ajouts à des bâtiments : documents justifiant les coûts, y compris trois devis écrits d'entrepreneurs et la documentation concernant la contribution financière de l’APF, qui correspond à 50 % du budget total du projet.
d)          Autres coûts : tous les autres coûts à imputer au projet.
Les frais généraux, les fournitures de bureau et le matériel d'enseignement liés à la formation en apprentissage en classe sont couverts par l'indemnité quotidienne et doivent être exclus. Tous les coûts doivent être directement associés aux dépenses en immobilisations conformes aux Lignes directrices du programme de la Subvention d'immobilisations pour les agences de formation par l'apprentissage et ne doivent pas être financés par une autre source gouvernementale. Voir les sections 1.5 et 1.6 des Lignes directrices pour la liste des dépenses admissibles et non admissibles.
Les demandeurs retenus ont le pouvoir discrétionnaire d’utiliser les fonds comme ils l’entendent en respectant les paramètres suivants :
a)         Dans les cas où le programme de la Subvention partage des locaux avec d’autres programmes et services les fonds de la Subvention ne peuvent être utilisés que pour couvrir les coûts directement liés à l’exécution du projet financé par la Subvention, à l’aide des principes comptables du projet.
b)         Les demandeurs retenus ne doivent pas utiliser les fonds pour des activités non approuvées. L’utilisation de fonds pour des dépenses non approuvées peut entraîner l’annulation du projet et le recouvrement du financement. 
c)         Les demandeurs retenus ne doivent pas s’attendre à recevoir des fonds supplémentaires, mais doivent discuter de tout problème avec le ministère.. 
Ajoutez des lignes au besoin.Remarque : Les demandes portant sur l’ajout à un bâtiment qui ne comprennent pas une contribution financière de 50 % seront considérées comme inadmissibles et ne seront pas traitées.
Type d'activité : amélioration des installations, achat d’équipement neuf ou usagé, remplacement d’équipement (sélectionnez le type d’activité qui convient)
Campus/Lieu 
Type d'activité
Description des dépenses 
Coût des produits livrables du projet 
N/A
N/A
Total partiel
Type d'activité :  Ajout à un bâtiment (avec contribution financière de l’APF)
Campus/Lieu 
Type d'activité
Description des dépenses 
Coût des produits livrables du projet
Ajout à un bâtiment
N/A
N/A
Total partiel
N/A
N/A
Contribution financière de l'APF (le cas échéant) 
N/A
N/A
Somme totale demandée 
N/A
N/A
Fonds de contingence
(le cas échéant) 
Modèle de lettre de soutien de l'employeur dans le cadre de la Subvention d'immobilisations pour les agences de formation par l'apprentissage (voir la partie 1, question 3) 
Le ministère du Travail, de l'Immigration,  de la Formation et du Développement des compétences reconnaît que les agents de prestation de la formation (APF) doivent moderniser leur équipement et leurs installations pour offrir de la formation pertinente et de grande qualité à l'appui des programmes d'apprentissage en milieu de travail  de l'Ontario. La Subvention d'immobilisations pour les agences de formation par l'apprentissage permet aux APF admissibles d'acquérir de l'équipement de pointe, de moderniser leurs installations et d'accroître le taux d'achèvement de l'apprentissage. 
__________ (nom de l'APF) ______________________ présente un projet au ministère du Travail, de l'Immigration, de la Formation et du Développement des compétences dans le cadre de la Subvention d'immobilisations pour les agences de formation par l'apprentissage pour les métiers principaux suivants : _____________________________________________________________________, dans le secteur _________________. 
Le projet vise à _________ (description du projet) _______________________________________________________________, à  ______________(lieu), et devrait commencer en  _________________.
Nous appuyons ce projet et aiderons l'APF grâce aux mesures suivantes : (cochez toutes les réponses qui s'appliquent) 
___          Veiller à ce que les apprentis puissent répondre à toutes les exigences d'enseignement formel énoncées dans les modalités du contrat de parrainage. 
___          Travailler avec l’APF pour favoriser l'inclusion des femmes dans les métiers spécialisés.
___          Travailler avec l’APF pour éliminer les obstacles à l'accessibilité.
___          Travailler avec l’APF pour cerner les nouveaux besoins et les besoins émergents en matière         de formation.
___          Aider à la mise en œuvre et à l’achèvement du projet. 
___          Fournir une contribution monétaire ou en nature au projet.
___          Autre : __________________________________________________________ 
Société : 
Adresse : 
Ville/province/code postal : 
Téléphone : 
Métiers représentés : __________________________________________________ 
Décrivez la façon dont vous aiderez l'APF dans les domaines sélectionnés ci-dessus : 
________________________________________________________________________________
________________________                   ______________________           __________________ 
Nom, titre                                                 Signature                                        Date 
LISTE DE VÉRIFICATION POUR LA PRÉPARATION DE LA DEMANDE
Subvention d’immobilisations pour les agences de formation par l’apprentissage 2022-2023 Appel de propositions 
DATE LIMITE DE PRÉSENTATION DE LA DEMANDE : 21 mars 2023, à 23 h 59 (HNE), 
Assurez-vous que tous les documents et renseignements demandés sont inclus. Les demandes qui ne répondent pas clairement aux critères de financement, qui sont en retard ou qui sont incomplètes seront disqualifiées.
REMARQUE : Sans signature, la demande sera considérée comme incomplète. 
10.0.2.20120224.1.869952.867557
Ministère du Travail, de la Formation et du Développement
des compétences 
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